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Il est recommandé de remplir ce document en anglais. Au cas où il serait rédigé en français, une traduction en anglais pourra être demandée par le jury international, dans un délai compatible avec les échéances du processus d’évaluation.

Avant de soumettre ce document :

Supprimer toutes les instructions en indigo (par exemple en faisant Format ( Styles ( Menu contextuel du style « Instructions » ( Sélectionner toutes les occurrences ( suppr.)

Mettre la table des matières à jour (bouton droit sur la table des matières ( mettre à jour les champs ( Mettre à jour toute la table). 

Donner toutes les références bibliographiques en annexe 7.1 et 7.2, ainsi que les devis en 7.3..

1. Resume / Summary

(3 pages maximum)

Ce résumé devra démontrer l’originalité du projet, et présenter les points suivants :

- le contexte et les objectifs scientifiques dans lesquels s’inscrit le projet d’infrastructure, et comment ces objectifs seront poursuivis par le(s) partenaire(s) au projet,

- les verrous scientifiques et techniques,

- le programme de travail,

- le caractère  innovant des projets que permettra d’aborder l’infrastructure,

- les retombées scientifiques, techniques et économiques (ouverture pluridisciplinaire, aspect structurant pour les partenariats académiques et public-privé…),

- les retombées en terme de formation  

- les modes de valorisation des résultats de recherche (publications, cession ou licence de brevets…).

- dans le cas des infrastructures distribuées, une courte description de chaque noeud de l’infrastructure.

2. Environnement scientifique et positionnement du projet d’infrastructure / Scientific environment and positioning of the infrastructure project

 (2 pages maximum)

Décrire le contexte et les enjeux scientifiques dans lesquels se situe le projet en présentant un état de l’art national et international dressant l’état des connaissances sur le sujet. 

Inclure les références bibliographiques nécessaires en annexe 7.1.

3. Management du projet / Project management

3.1. Aspects organisationnels / Management 

Qualification du coordinateur de projet /Relevant experience of the project coordinator

(1 page maximum)

Le coordinateur est l’individu qui mène le projet. Fournir les éléments permettant de juger sa capacité  à coordonner le projet.

modalités de coordination/ Coordination modalities

(5 pages maximum)

Préciser les aspects organisationnels du projet en fournissant un organigramme (nom du coordinateur du projet, responsables scientifiques et financiers pour chaque partenaire…)

Décrire le mécanisme de coordination nationale, le point d’entrée pour les demandes d’utilisation par des chercheurs et équipes extérieures, les modalités de sélection des projets.
Décrire les actions d’animation et de formation envisagées dans le cadre de l’infrastructure.

Prévoir les règles d’utilisation de l’infrastructure (accessibilité, conditions d’utilisation, tarifs…)

Fournir tous autres éléments permettant de juger de la cohérence globale du projet.
Pour les infrastructures distribuées, le niveau d’autonomie de chaque nœud pourra être précisé (par exemple pour la sélection des projets au niveau local ou national, etc.)
3.2. Organisation du partenariat / Collaboration organization

Description, adéquation et complémentarité des partenaires/Partners description , relevance and complementarity

 (0,5 page maximum par partenaire)

Décrire brièvement chaque partenaire et fournir ici les éléments permettant d’apprécier sa qualification dans le projet. Il peut s’agir de réalisations passées, d’indicateurs (publications, brevets), de l’intérêt du partenaire pour le projet...
(2 pages maximum)

Montrer la complémentarité et la valeur ajoutée des différents partenaires dans le cadre des coopérations passées, présentes et à venir. L’interdisciplinarité et l’ouverture à diverses collaborations seront à justifier selon les orientations du projet. 

4. Description Scientifique et Technique  / Technical and scientific description of the activities

Pour les infrastructures distribuées  chaque noeud de l’infrastructure fournira l’ensemble des éléments demandés au chapitre 4. Les infrastructures localisées ne fourniront qu’un exemplaire de ces éléments.
4.1. Description/Overview
(3 pages maximum)

Décrire les équipements et services fournis par l’infrastructure proposée (pour les projets localisés) ou par le nœud individuel ; démontrer l’originalité et le caractère novateur de la proposition. Pour les infrastructures déjà existantes candidatant à un élargissement ou une amélioration technologique, préciser les équipements et services actuels. L’organigramme des personnels travaillant au sein de l’infrastructure sera donné ici en complément, en précisant leur statut. 

4.2. Projet de Recherche et Developpement Technologique / Technology Research and Development.

(4 pages maximum)

- Préciser le positionnement national et international du projet vis-à-vis des besoins de la communauté de recherche et des projets et recherches concurrents, complémentaires ou antérieurs….

- Indiquer si le projet s’inscrit dans la continuité de projet(s) antérieur(s) ou devant démarrer, ainsi que leur articulation. Dans ce cas, présenter brièvement ces projets ainsi que les résultats acquis. S’il s’agit d’un nouveau projet, montrer comment il s’articule avec les projets en cours ou devant démarrer.

- Dans le cas d’une action pluridisciplinaire, expliciter l'articulation entre les disciplines scientifiques et leurs apports respectifs. 

- Le détail des verrous ou aléas scientifiques et techniques à lever par la réalisation du projet. Expliciter la démarche scientifique pour lever ces verrous (programme de travail).

- Présenter les résultats escomptés en proposant si possible des critères de réussite et d’évaluation adaptés au type de projet, permettant d’évaluer les résultats en cours et en fin de projet.

- Indiquer les avantages économiques qu’apporterait l’infrastructure  

4.3. Projet Scientifiques Sous-tendant les Développements Méthodologiques / Driving Scientific Projects.

( 4 pages maximum)

Décrire les projets scientifiques qui servent de moteur aux développements technologiques conduits par l’infrastructure. Pour chacun des projets on précisera le nom du coordinateur du projet scientifique, son institution d’appartenance et le mode de financement du projet (programme ANR, Européen, etc …) en n’oubliant pas de préciser les dates de début et de fin du financement ainsi que le nom du scientifique de l’infrastructure proposée en charge des développements (pouvant éventuellement être le même que le coordinateur du projet). Un projet scientifique au moins doit venir en support de chaque développement méthodologique décrit en 4.2.

4.4. Collaboration et Service/ Collaboration and Service.

( 2 pages maximum, pour les noeuds ou infrastructures existants uniquement)

Les projets de service et de collaborations font appels aux technologies bien établies présentes au sein de l’infrastructure par opposition aux projets de développements qui nécessitent la mise au point de nouvelles approches. Ils peuvent néanmoins impliquer des projets qui requièrent créativité et investissement intellectuel sur le long terme. Un échantillon représentatif de tels projets récents (10 au maximum) sera donné dans ce chapitre en précisant le nom de l’investigateur principal, son organisme d’appartenance et son lieu d’exercice, le mode de financement du projet, les dates de début et de fin du projet et un très court résumé du projet. 

4.5. Récapitulatif des equipements et Financements demandés par le nœud/ Summary of equipment and support requested by the node

( 1 page maximum, pour les infrastructures distribuées uniquement)

Les financements demandés doivent être en rapport avec l’activité de recherche méthodologique ou l’activité de service aux utilisateurs tels que décrit au 4.2, 4.3 et 4.4. Les éléments rapportés ici le sont à titre récapitulatif et doivent être cohérents avec l’évaluation financière globale du projet détaillée au § 6.

5. Stratégie de formation et de valorisation des resultats/ Training, dissemination and exploitation of results

(3 pages maximum) 

Présenter les stratégies de valorisation de l’infrastructure : 

· la communication scientifique,

· la formation des communautés scientifiques, la formation des étudiants
· la valorisation des résultats attendus, 

· les retombées scientifiques, techniques, industrielles, économiques …

· le cas échéant, la place du projet dans la stratégie des entreprises partenaires,

· autres retombées (normalisation, information des pouvoirs publics…),

· les échéances et la nature des retombées technico-économiques attendues,

· l’incidence éventuelle sur l’emploi, la création d’activités nouvelles,

-     
Présenter les grandes lignes des modes de protection et d’exploitation des résultats

Pour les projets partenariaux organismes de recherche/entreprises, les partenaires devront conclure, sous l’égide du coordinateur du projet, un accord de consortium dans un délai de un an à compter de la date d’entrée en vigueur des actes attributifs d’aide. 

6. Evaluation financière du projet/ Financial assessment

Justification scientifique et financière du coût complet du projet. Dans le cas des infrastructures distribuées, un paragraphe en introduction sera consacré aux coûts d‘investissement et de fonctionnement imputables à la coordination globale de l’infrastructure. Ceux-ci devront être clairement identifiés à l’intérieur des demandes financières du partenaire coordinateur dans le document de soumission A. S’il y a lieu, en partant de la décomposition en éléments constitutifs de la partie 4, vous préciserez les points suivants :

1- La justification scientifique et financière des montants demandés au titre du coût d’investissement (tranche 1 du « règlement relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’appel à projets infrastructures nationales en biologie et santé »). Vous indiquerez tout d’abord, s’il s’agit :

- d’un élément disponible sur étagère : indiquer le ou les fournisseurs potentiels et leur localisation (pays) ainsi que le coût HT d’acquisition (basé sur un ou plusieurs devis mis en annexe 7.3), tels que connus à ce jour,

- d’un équipement réalisé spécifiquement : une estimation du coût de réalisation HT (basée sur un ou plusieurs devis mis en annexe 7.3).

Dans tous les cas vous préciserez :

- les coûts liés à la passation et à la réalisation de marchés,

- le nombre d’hommes.mois et le coût des personnels nécessaires à la réalisation de l’équipement, s’il est élaboré et construit (tout ou partie) par les partenaires du projet, 

- le nombre et la fonction de personnels embauchés sur CDD pour la réalisation du projet d’infrastructure (développement méthodologique)

- les coûts liés à l’installation (adaptation de l’environnement d’accueil, installation électrique, climatisation, renforcement du sol, modification des cloisons…),
 - les coûts de construction,

- les frais de propriété intellectuelle,

- dans le cas d’équipements de données : frais de collecte, de numérisation, d’aide à la production et à la préservation de données,

- T.V.A non récupérable.

2- La justification scientifique et financière des montants demandés au titre du coût de fonctionnement hors masse salariale (tranche 2 du « règlement relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’appel à projets infrastructures nationales en biologie et santé »). Vous préciserez :

- le coût de la formation des personnels devant assurer le fonctionnement de l’équipement,

- les coûts d’opération de l’équipement (fluides, petit matériel, consommables…) hors masse salariale,

- le coût annuel de la maintenance constructeur.

3- La justification scientifique et financière des autres frais engendrés par l’acquisition et le fonctionnement de l’équipement, qui ne seront pas financés (hors assiette de l’aide), mais qui seront pris en compte pour le calcul du coût complet de l’opération. Vous préciserez :

- le nombre d’hommes.mois de personnel administratif et scientifique (technicien, ingénieur, doctorant, post-doctorant…) nécessaire à son fonctionnement,

- le cas échéant, les éventuels co-financements apportés par un partenaire (donner tous les détails utiles),

- le cas échéant, le coût unitaire de la contribution qui serait demandée si l’équipement devait être loué,

- la durée d’amortissement couramment pratiquée pour ce type d’équipement.

Ces éléments sont nécessaires pour la préparation du document de soumission A.

Chaque partenaire justifiera les moyens qu’il mettra en œuvre, en distinguant les différents postes de dépenses.

7. Annexes / Appendices

7.1. Références bibliographiques de l’etat de l’art/State of art references

Inclure la liste des références bibliographiques utilisées dans la partie « Etat de l’art ».

7.2. Références bibliographiques des partenaires en relation avec les projets scientifiques sous-tendant l’infrastructure/Partners’ references relating to driving scientific projects
Inclure la liste des références bibliographiques des scientifiques prenant part au projet. (50 références au maximum, en respectant l’équilibre des nœuds pour les infrastructures distribuées)
7.3. Devis pour l’infrastructure/Estimates for the infrastructure

Insérer la copie des différents devis de la partie 6.

En cas d’absence de devis : demander une estimation à partir de coûts d’équipements comparables ou d’appels d’offres.

	[image: image1.png]
	L’ANR est certifiée ISO 9001

pour son processus de 

sélection des projets de recherche






7/8

[image: image2.jpg]


